
 
 
 

Communiqué de Presse 
 

Séminaire sur le service des recherches 
et de sauvetage en aviation civile 

 
L’ONDA et la Direction de l’Aéronautique civile du Ministère de l’Equipement et du 
Transport organisent en collaboration avec les Forces Royales Air et la Marine 
Royale, un séminaire sur le service des recherches et de sauvetage en aviation civile 
(SAR). Et ce le 14 février 2007 à l’Académie Internationale Mohammed VI de 
l’Aviation Civile. 
Prendront part aux travaux de ce séminaire, en plus de l’ONDA, des représentants 
de la Direction de l’Aéronautique Civile, des Forces Royales Air, de la Marine 
Marchande, de la Marine Royale, de la Gendarmerie Royale et des Pêches Maritimes. 
 
Cette rencontre, qui est la troisième du genre, est une occasion pour permettre aux 
participants d’être au fait de l’évolution que connaît l’activité de recherche et de 
sauvetage, et de perfectionner leur expertise dans ce domaine. Elle permet également 
de consolider la coopération mutuelle entre les différents intervenants en matière de 
sauvetage aéro-maritime. 
Elle s’inscrit dans le cadre de l’organisation de l’exercice de sauvetage en mer 
« TAMARIS 2007 » qui se déroulera le 15 février au large de Casablanca, 
conformément aux Hautes Directives Royales. 
 
Il est à rappeler que l’ONDA, dans le cadre de sa mission principale qui est d’assurer 
la sécurité de la navigation aérienne dans les aéroports ouverts à la circulation 
aérienne et dans l’espace assigné par l’Organisation de l’Aviation Civile 
Internationale (OACI) à notre pays, fournit le service d’alerte au profit de tout 
aéronef en détresse. 
Ce service constitue la source principale pour le déclenchement des phases d’urgence 
qui précèdent les opérations de recherches proprement dites. Cette source 
d’information est en permanence disponible, grâce à la vigilance et au savoir-faire de 
nos compétences humaines et aux moyens techniques mis en œuvre par notre 
établissement.     
 
Il convient de rappeler également que l’OACI a mené au mois de mars 2006, en 
collaboration avec tous les intervenants dans le domaine (Forces Royales Air, 
Gendarmerie Nationale, Marine Royale, Pêches Maritimes, Protection Civile, 
Direction de l’Aéronautique Civile et ONDA), un audit du système SAR marocain.  
Cette évaluation a reconnu que l’organisation nationale  du  service de 
recherches et sauvetage répond aux normes et recommandations de  l’OACI . 
 


